
 

 

Règlement de location Salle Buron 

 

 

Règlement d’utilisation  

1. Gestion des déchets 

 

- Les sacs poubelles ne sont pas fournis. 

- Tous les déchets doivent être emportés par les locataires, y compris les bouteilles en verre. 

- Il est interdit d’utiliser le container à verre le dimanche, les jours fériés et la semaine dès 20h00.  

- La benne à verre est située à proximité de l’école de la Passerelle sur la Rue J.-A. Venel  

(voir plan annexé). 

 

2. Règlement d’utilisation des locaux 

 

- Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur des locaux. 

- Les locaux sont prévus pour des manifestations ne dépassant pas une capacité maximum de 

60 personnes assises et 100 debout. 

- Les locaux étant situés dans un immeuble locatif, tout bruit perceptible à l’extérieur des locaux 

est interdit après 22h00. 

- A noter qu’il n’y a pas de terrasse ou d’aménagement extérieur disponible. 

- Les locataires sont responsables de tous les dommages pouvant être causés aux installations, 

mobiliers et bâtiments. 

 

Remise/Restitution des clés  

- Les clés seront remises par la concierge Madame Simples Tél. :  076.260.42.12, directement 

sur place, à l’heure convenue, sur présentation du versement de la location. 

- La caution de CHF 200.-- est à remettre en mains propres à Madame Simples, lors de la remise 

des clés. 

- La restitution des clés sera effectuée à l’heure convenu avec Madame Simples. 

- Un contrôle des nettoyages ainsi que des accessoires sera effectué lors de la restitution des 

clés. 

- La caution remise sous déduction des éventuels dégâts. 

 

 

 

 

 

./.. 

 



 

Restitution des locaux  

Les locaux sont restitués dans l’état dans lequel ils ont été reçus. 

 

1. Entretien général 

 

- Tables : nettoyer avec un produit à vaisselle, plier et empiler dans le réduit 

- Chaises : empiler par six et entreposer dans le réduit 

 

2. Cuisine 

 

- Laver et ranger la vaisselle conformément aux instructions affichées sur place. 

- Nettoyer le réfrigérateur, la cuisinière, la hotte et tous les accessoires utilisés. 

- Essuyer les surfaces inox, vider le lave-vaisselle et nettoyer les sols en les balayant et en les 

récurant. 

- Débrancher le réfrigérateur. 

 

3. Sanitaires (WC) : 

 

- Nettoyer les lavabos, toilettes et sols.  

- Enlever toute tache sur les carrelages et les portes. 

 

4. Grande salle : 

 

- Balayer et récurer le sol. 

- Nettoyer les vitrages et les portes. 

 

Vérifications finales 

- Eteindre toutes les lumières. 

- Fermer et verrouiller toutes les fenêtres et portes. 

- Couper les robinets. 

- Ramasser tous les emballages, bouteilles, papiers ou autres déchets à l’extérieur des locaux. 

- Déposer les sacs poubelle taxés, bien fermés, dans le conteneur à ordures situé à gauche en 

sortant sur la rue. 

- Lors de votre départ, veiller à ne pas troubler la tranquillité du quartier. 

 

Tous dommages ou problèmes seront signalés. Un barème des prix pour la 

vaisselle/verres/ustensiles et accessoires est affiché dans l’armoire à vaisselle. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à Madame Patricia Simples – Concierge –  

Tél. : 076.260.42.12 

Date : ______________________________________ 

Signature : _________________________________ 

Annexe : contrat de location  


